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 a En raison de difficultés techniques, les résultats du vote sur la résolution 2516 (2020) ont été annoncés lors d’une 

visioconférence privée et non publique. Pour de plus amples informations sur les procédures et les méthodes de travail élaborées 

pendant la pandémie de COVID-19, voir la deuxième partie. 
 

 

 

3. La situation dans la région des Grands Lacs 
 

 

 Durant la période considérée, le Conseil a tenu 

une séance (séance d’information) au sujet de la 

question intitulée « La situation dans la région des 

Grands Lacs »58. En outre, les membres du Conseil ont 

tenu une visioconférence en 2020, mais n’ont adopté 

aucune décision, sur la question à l’examen 59 . On 

trouvera dans les tableaux 1 et 2 ci-après de plus 

amples informations sur la séance et la visioconférence 

publique.  

 Dans le cadre des deux rapports du Secrétaire 

général 60 , lors de ses exposés, l’Envoyé spécial du 

Secrétaire général pour la région des Grands Lacs a 

appelé l’attention sur les activités que le Bureau avait 

menées à l’appui de la mise en œuvre de l’Accord-

cadre pour la paix, la sécurité et la coopération pour la 

République démocratique du Congo et la région, ainsi 

que sur les effets de la pandémie de COVID-19 dans la 

région. 

 Au cours de la visioconférence tenue le 22 avril61, 

l’Envoyé spécial a tenu le Conseil au fait de la crise de 

santé publique causée par la pandémie de COVID-19, 

en soulignant ses répercussions négatives sur 

l’économie et ses implications pour la paix, la sécurité 

et le développement de la région. Dans ce contexte, il a 

informé le Conseil que ceci avait eu un impact sur la 

mise en œuvre de l’Accord-cadre pour la paix, la 

sécurité et la coopération, avec comme conséquence 

notamment le rapport d’événements importants qui 

devaient se tenir dans la région, notamment la 

deuxième Conférence sur l’investissement et le 

commerce dans la région des Grands Lacs et le 

dixième sommet du Mécanisme régional de suivi. 

Cependant, il convenait d’être optimiste au regard de la 

transition politique pacifique dans la République 

démocratique du Congo, aux progrès réalisés pour la 

normalisation des relations entre l’Ouganda et le 

Rwanda, à la formation d’un Gouvernement d’unité 

nationale au Soudan du Sud, ainsi qu’aux démarches 

diplomatiques de la République démocratique du 

Congo et de la Zambie pour régler leur différend 
__________________ 

 58 Pour de plus amples informations sur les types de séances, 

voir la section II de la deuxième partie. 

 59 Pour de plus amples informations sur les procédures et les 

méthodes de travail élaborées pendant la pandémie de 

COVID-19, voir la deuxième partie. 

 60 S/2020/272 et S/2020/951. 

 61 Voir S/2020/325. 

frontalier. En appui aux efforts régionaux visant à 

accroître la coordination et l’échange d’informations 

entre les forces armées des pays de la région, l’Envoyé 

spécial a facilité des consultations entre les chefs des 

services de renseignement du Burundi, de l’Ouganda, 

de la République démocratique du Congo, du Rwanda 

et de la Tanzanie. À cet égard, l’Envoyé spécial a 

sollicité le soutien du Conseil afin d’aider ces pays à 

obtenir l’appui technique et financier nécessaire à la 

mise en œuvre des mesures qui seront adoptées par les 

chefs d’État de la région. L’Envoyé spécial a fait 

observer toutefois que des défis persistaient, le plus 

grand d’entre eux demeurant les activités des groupes 

armés, y compris l’exploitation illicite des ressources 

naturelles. Il a également évoqué les prochaines 

élections dans la région, notamment au Burundi et en 

République centrafricaine, qui devaient être suivies de 

près. Face aux défis exacerbés par la pandémie de 

COVID-19 et la prolongation de l’épidémie d’Ebola, il 

a déclaré qu’il fallait redoubler d’efforts pour aider les 

États et les peuples de la région des Grands Lacs à 

surmonter cette double crise sanitaire et à consolider 

les progrès obtenus à ce jour dans la mise en œuvre de 

l’Accord-cadre pour la paix, la sécurité et la 

coopération. Pour sa part, en collaboration avec les 

autres garants de l’Accord-cadre et les partenaires 

internationaux, l’Envoyé spécial a annoncé qu’il 

mènerait dans les prochains mois les actions 

prioritaires suivantes : mobiliser la communauté 

internationale en faveur des pays de la région pour 

lutter contre la pandémie de COVID-19 ; appuyer les 

processus de facilitation en cours ; faire avancer la 

coopération sécuritaire régionale en privilégiant une 

approche holistique, avec des dispositifs militaires et 

non militaires, dans la lutte contre les groupes armés ; 

engager des consultations régionales et internationales 

sur l’exploitation et le commerce illicites des 

ressources naturelles ; poursuivre les consultations 

nécessaires à l’organisation du prochain sommet du 

Mécanisme régional de suivi de l’Accord-cadre et à 

l’organisation de la Conférence sur l’investissement et 

le commerce dans la région des Grands Lacs. 

 Au cours de leurs débats, des membres du 

Conseil62 ont exprimé leur appui au travail de l’Envoyé 
__________________ 

 62 Allemagne, Belgique, Fédération de Russie, France, 

République dominicaine et Tunisie (également au nom de 

https://undocs.org/fr/S/RES/2516(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/272
https://undocs.org/fr/S/2020/951
https://undocs.org/fr/S/2020/325
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spécial et indiqué l’importance d’une nouvelle stratégie 

pour la paix et la sécurité dans la région des Grands 

Lacs. Plusieurs membres du Conseil 63  ont également 

relayé l’appel au cessez-le-feu lancé par le Secrétaire 

général et mis en avant son importance à la lumière des 

répercussions de la pandémie de COVID-19 sur la 

situation humanitaire et les processus politiques dans la 

région. Les membres du Conseil ont également fait état 

des évolutions positives dans la région, tout en mettant 

en garde contre le risque de perdre la dynamique de 

coopération régionale. Concernant le Burundi, le 

représentant de la France a exprimé la vigilance de la 

France et a relevé que la tenue d’élections pacifiques, 

inclusives et crédibles contribuerait à la voie de la 

stabilité politique et de la paix dans la région. De 

même, les représentants de l’Allemagne et du 

Royaume-Uni et la représentante des États-Unis se sont 

déclarés préoccupés par le climat qui entourait les 

élections prévues au Burundi et l’incidence de la 

pandémie de COVID-19 sur ces dernières. Le 

représentant de la Tunisie, s’exprimant également au 

nom de l’Afrique du Sud, du Niger et de Saint-

Vincent-et-les Grenadines, a mentionné les préparatifs 

en cours en vue des élections générales au Burundi, qui 

étaient la seule option viable pour consolider un 

environnement politique pacifique et stable dans le 

pays. Le représentant de la Fédération de Russie a 

déclaré que des décisions politiques ne pouvaient se 

traduire par une stabilité à long terme que si elles 

étaient prises par les pays eux-mêmes. 

 Lors de la séance tenue le 13 octobre64, le Conseil 

a entendu le deuxième exposé semestriel de l’Envoyé 

spécial. L’Envoyé spécial a indiqué que la situation 

dans la région au cours des derniers mois est restée 

stable, avec des avancées encourageantes, en dépit de 

défis persistants. Sur le plan politique, l’Envoyé 

spécial a salué le transfert pacifique du pouvoir au 

Burundi à la suite des élections générales de mai et le 

recours par les pays de la région aux moyens 

diplomatiques et aux mécanismes régionaux pour 

résoudre leurs différends de façon pacifique, comme en 

témoigne la résolution du différend frontalier entre la 

République démocratique du Congo et la Zambie. 

L’Envoyé spécial a également mis en avant, comme 

autre exemple positif, l’engagement du Rwanda et de 

l’Ouganda à poursuivre le processus de normalisation 

de leurs relations à travers les bons offices de l’Angola 

et de la République démocratique du Congo. Il a fait 
__________________ 

l’Afrique du Sud, du Niger et de Saint-Vincent-et-les 

Grenadines). 

 63 Chine, Estonie, République dominicaine, Royaume-Uni et 

Viet Nam. 

 64 Voir S/PV.8767. 

observer qu’au niveau sécuritaire et humanitaire, la 

situation demeurait cependant toujours inquiétante et a 

évoqué la situation dans l’est de la République 

démocratique du Congo, À cet égard, l’activisme des 

groupes armés opérant dans l’est de la République 

démocratique du Congo continuait d’être la cause de 

souffrances humanitaires intolérables. L’impunité dont 

jouissaient les responsables de ces crimes traumatisait 

les populations et affectait négativement les relations 

entre les pays de la région. L’Envoyé spécial a affirmé 

qu’il entendait poursuivre son plaidoyer afin de 

renforcer la lutte contre l’impunité, notamment à 

travers une mise en œuvre effective de la Déclaration 

de Nairobi sur la justice et la bonne gouvernance. En 

ce qui concerne la mise en œuvre de l’Accord-cadre 

pour la paix, la sécurité et la coopération, l’Envoyé 

spécial a fait part au Conseil des initiatives qu’il avait 

menées autour des cinq priorités qu’il avait présentées 

le 22 avril. Il a soumis la stratégie des Nations Unies 

pour la consolidation de la paix ainsi que le règlement 

et la prévention des conflits dans la région des Grands 

Lacs au Secrétaire général le 12 octobre. Il a indiqué 

que 10 priorités se sont dégagées des différentes 

consultations menées et qu’elles visaient à fournir un 

horizon global de 10 ans pour l’action de l’ONU dans 

la région, tout en se concentrant sur un certain nombre 

d’actions prioritaires concrètes, notamment en matière 

de diplomatie préventive, de coopération sécuritaire, de 

développement, de promotion des droits humains et de 

renforcement du rôle des femmes et des jeunes d’ici 

2023. 

 Au cours de leurs débats, des membres du 

Conseil 65  ont relevé les évolutions positives dans la 

région, tout en se déclarant préoccupés de constater 

que la situation continue de se détériorer sur le plan de 

la sécurité et sur le plan humanitaire, particulièrement 

dans l’est de la République démocratique du Congo. 

Des membres du Conseil 66 ont réaffirmé leur soutien 

aux travaux de l’Envoyé spécial et ont déclaré attendre 

avec intérêt que la stratégie pour la consolidation de la 

paix, la prévention et la résolution des conflits dans la 

région soit achevée. À cet égard, le représentant de 

Tunisie, s’exprimant également au nom de l’Afrique du 

Sud, du Niger et de Saint-Vincent-et-les Grenadines, a 

salué les efforts déployés par l’Envoyé spécial pour 

diriger l’élaboration de la stratégie, en espérant que 

cette dernière aidera à identifier et à élaborer des 
__________________ 

 65 Allemagne, Fédération de Russie, Royaume-Uni et 

Tunisie (également au nom de l’Afrique du Sud, du Niger 

et de Saint-Vincent-et-les Grenadines). 

 66 Allemagne, Belgique, Fédération de Russie, France, 

Indonésie (également au nom du Viet Nam), Royaume-

Uni et Tunisie (également au nom de l’Afrique du Sud, du 

Niger et de Saint-Vincent-et-les Grenadines). 

https://undocs.org/fr/S/PV.8767
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priorités et à rationaliser les engagements de l’ONU en 

matière de consolidation de la paix, de prévention et de 

règlement des conflits. De même, le représentant de la 

Belgique a fait part de son espoir que la stratégie 

permette une empreinte adéquate et cohérente des 

Nations Unies dans un contexte de sortie progressive 

de la Mission de l’Organisation des Nations Unies pour 

la stabilité en République démocratique du Congo 

(MONUSCO) et d’une adaptation de l’approche et de 

la présence des Nations Unies au Burundi. En outre, le 

représentant de la Tunisie, s’exprimant également au 

nom de l’Afrique du Sud, du Niger et de Saint-

Vincent-et-les Grenadines, a déclaré qu’ils étaient 

encouragés par le fait que plusieurs États de la région 

avaient répondu positivement à l’appel du Secrétaire 

général à un cessez-le-feu mondial, appel entériné par 

la résolution 2532 (2020). En ce qui concerne le 

Burundi, les membres du Conseil ont relevé certaines 

évolutions positives et ont salué le transfert pacifique 

du pouvoir à la suite des dernières élections. Les 

représentants de la Chine et de la Fédération de Russie 

ont également fait observer que le Burundi ne 

représentait plus une menace pour la paix et la sécur ité 

internationales et qu’il devrait par conséquent être 

retiré de l’ordre du jour du Conseil de sécurité 67 .

__________________ 

 67 Le 4 décembre 2020, au sujet de la question intitulée 

« Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et 

les organisations régionales et sous-régionales aux fins du 

maintien de la paix et de la sécurité internationales », le 

Conseil a publié une déclaration du Président 

(S/PRST/2020/12) dans laquelle il a demandé au 

Secrétaire général de cesser de faire rapport 

périodiquement sur la situation dans le pays et de couvrir 

le Burundi dans le cadre de ses rapports réguliers sur la 

région des Grands Lacs et l’Afrique centrale. Pour de plus 

amples informations, voir la section 36 de la première 

partie et la section VI de la neuvième partie. 

 

 

Séance : la situation dans la région des Grands Lacs 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 37 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.8767  

13 octobre 2020 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

mise en œuvre 

de l’Accord-

cadre pour la 

paix, la sécurité 

et la 

coopération 

pour la 

République 

démocratique 

du Congo et la 

région 

(S/2020/951) 

 République 

démocratique 

du Congo 

Envoyé spécial 

du Secrétaire 

général pour la 

région des 

Grands Lacsa 

11 membres du 

Conseilb, toutes 

les personnes 

invitées 

 

 

 a L’Envoyé spécial du Secrétaire général pour la région des Grands Lacs a participé à la séance par visioconférence.  

 b Allemagne, Belgique, Chine, Estonie, États-Unis, Fédération de Russie, France, Indonésie (également au nom du Viet Nam), 

République dominicaine, Royaume-Uni et Tunisie (également au nom de l’Afrique du Sud, du Niger et de Saint-Vincent-et-les 

Grenadines). 
 

 

Visioconférence : la situation dans la région des Grands Lacs 
 

 

Visioconférence tenue le Cote Titre 

Décision, vote (pour-contre-

abstentions) et cote du document 

relatif à la procédure écrite 

    22 avril 2020 S/2020/325 Lettre datée du 24 avril 2020, adressée 
au Secrétaire général et aux 
représentantes et représentants 
permanents des pays membres du 
Conseil de sécurité par le Président du 
Conseil 
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